
SEBVF 2014 - Bureau du 15.09.2014    
 

                  REUNION du BUREAU 

  en date du Lundi 15 Septembre 2014 
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  BASSE-VIGNEULLES 
 
POINT N° 2.6 – Annulations titres de recettes  
 
POINT N° 2.7 – Convention de mandat des travaux de pose d’un réseau AEP en  
               coordination avec les travaux de la Commune de PUZIEUX  
               d’enfouissement des réseaux 
 
 
III - DIVERS 
 
POINT N° 3.1 – Informations : destruction de matériel 
 
POINT N° 3.2 – Informations sur contentieux SENSUS sur sonde SCOUT-S 
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     PROCES-VERBAL REUNION  
   
                    du BUREAU 
   
    en date du Lundi 15 Septembre 2014 
   
N/Réf.    : BUR/4762/2014 FP/NP 
V/Réf.    :  
Objet     :   
 
 
Convocation du           :  25.08.2014 
Membres en exercice  :  29 
Présents                        :  21 
Procurations                :    2 
 
 
Président : Monsieur BLANCHARD Pierre 
 
Etaient présents : 
 
 Messieurs MIDENET Angel, STEINMETZ Georges, SCHLOUPT Denis, HOFFERT 
Etienne, BIANCHIN Bruno, PIZZOL Roger, WAWRZYNIAK Franck, FRANCK Rémy, 
FEGER Michel, LEBLEU Clément, JACQUEMIN Maurice, GAUTIER Jean-Marie, BECKER 
Cyrille, MALARD Pascal, MORYS Jean, THONNON Gilbert, WALTER Xavier, 
 
 Mesdames BUGOT Isabelle, STAUB Danièle, HORY Marie-Claire. 
 
Procurations :  
 
 Monsieur GORI Jean-Marie à Monsieur GAUTIER Jean-Marie 
 Monsieur LAVERGNE François à Monsieur HOFFERT Etienne 
 
Excusés :  
 
 Messieurs MULLER Alain, SAMSON Alexandre, DAMAS Gilles, JOUAN Patrick, 
 
 Madame le Receveur Syndical. 
 
Etaient également présents : 
 
 Monsieur SIAT Hervé, Directeur Général des Services 
 Madame PICH Francine, Adjointe au Directeur 
 Monsieur ROEMER Stéphane, Ingénieur 
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I – ADMINISTRATION GENERALE 

 Rapporteur : Monsieur BLANCHARD Pierre, Président du SEBVF 
 
 
POINT N° 1.1 – Modification du Règlement du Service de Distribution d’Eau  
                Potable du SEBVF pour mise en conformité avec la loi HAMON 
 
 Dans le cadre de l’application de son Règlement du Service de Distribution d’Eau 
Potable, le SEBVF souhaite apporter des modifications à plusieurs articles suite à des situations 
concrètes rencontrées sur le terrain et suite à la Loi HAMON parue le 17.03.2014. 
 
 Ainsi, l’article 4 – Droits et obligations générales du SEBVF en son 
1er paragraphe, et l’article 19.8 – Conditions d’établissement d’un raccordement neuf, 
devra préciser que les parcelles enclavées, pour être raccordées au réseau d’eau potable, 
doivent être desservies par un accès avec servitude de passage enregistré au livre foncier. 
 
 Un nouvel article 6.7 – Droit des abonnés est proposé, faisant suite à la  
Loi n° 2014-344 du 17.03.2014 relative à la consommation (Loi HAMON). 
Ainsi, la validation d’un contrat pour ouverture de raccordement individuel (pose compteur + 
abonnement) ou pour réalisation d’un raccordement neuf ou d’une mise en conformité est 
conditionnée par un délai de rétractation de 14 jours. 
Le commencement d’exécution du service est possible avant expiration de ce délai dans la 
mesure où le SEBVF recueille une demande expresse et un consentement à payer la prestation 
demandée et/ou sa consommation d’eau en cas d’exercice du droit de rétractation. 
 
 L’article 7.2 et l’article 9.1, indiqueront que le SEBVF est tenu de fournir l’eau dans 
un délai de 5 jours ouvrés (hors délai de rétractation), lorsque le souscripteur dispose d’un 
raccordement existant conforme aux prescriptions, après réception du devis signé. 
 
 Un nouvel article 19.3 – Conditions d’établissement d’un raccordement neuf, 
précise que l’intervention du SEBVF s’arrête en limite de domaine public/privé, à 
l’emplacement du regard ou de la borne de comptage. Les travaux de raccordement entre le 
point de livraison et le réseau privé de l’immeuble sont à la charge exclusive du pétitionnaire. 
Ces travaux, lorsqu’ils sont réalisés en domaine public, peuvent être exécutés en coordination 
avec les travaux de pose du nouveau raccordement si cela n’engendre pas de contraintes 
techniques et organisationnelles. A défaut, l’intervention du pétitionnaire devra être exécutée 
après celle du SEBVF. 
 
       

 L’article 25.3 précise que les raccordements dont l’abonnement est résilié depuis trois 
ans, sont définitivement désaffectés et ne peuvent plus être remis en service, sauf si les 
matériaux utilisés sont conformes aux prescriptions d’un raccordement neuf et si le contrôle 
d’étanchéité de l’ouvrage est concluant. 
 
 Le nouvel article 34.1 indique que la dépose du compteur ne peut être demandée que 
par le propriétaire ou avec son accord écrit (locataire).  
 
 L’article 67 précise que, pour des raisons de potabilité, les raccordements individuels 
ne pourront pas excéder 100 ml entre la vanne de raccordement et l’habitation à desservir 
(réseau d’eau au droit de la parcelle, point de livraison avec comptage en limite de domaine 
public). 
 
DISCUSSION : -- 
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DECISION : 
 
 Le Bureau, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
EMET un avis favorable aux modifications des articles ci-dessus du Règlement du Service 
de Distribution d’Eau Potable du SEBVF, ci-joint en Annexe 1 qui sera proposé au 
Comité du 01.12.2014. 
 
 
 
POINT N° 1.2 – Règlement intérieur du Comité du SEBVF 
 
 Le Code Général des Collectivités Territoriales dans son article L 2121-8 impose, dans 
les six mois qui suivent, l’installation du Comité, d’établir un règlement intérieur et cela en 
raison que notre Collectivité comporte au moins une Commune de plus  
de 3 500 habitants. 
   
 Le règlement proposé a été rédigé à partir d’une trame générale et d’exemples recueillis 
de Syndicats des Eaux Mosellans de taille comparable au SEBVF et gérés en régie. 
 
DISCUSSION : -- 
 
DECISION : 
 
 Le Bureau, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
 
ADOPTE le projet de règlement intérieur ci-joint, en Annexe 2, qui sera proposé au 
Comité du 01.12.2014. 
 
 
 
II – FINANCES 
 
 Rapporteur : Monsieur BLANCHARD Pierre, Président du SEBVF 
 
 
POINT N° 2.1 – Réflexions sur une nouvelle tarification (tranches) à compter de 2015 
                (simulations) 
 
 Comme annoncé lors de mon discours suivant ma réélection comme Président du 
SEBVF, je souhaite, afin de préserver les abonnés aux revenus modestes, le blocage du prix de 
l’eau pour une première tranche. 
 
 A cette fin, j’ai d’abord recueilli les tarifs 2013 de Collectivités voisines dans le 
tableau ci-joint en Annexe 3. 
 
 L’analyse de ces données montre que le SEBVF pratique un prix justifié au regard de 
ses services mais aussi que nous sommes les seuls à disposer d’une tarification si complexe par 
le nombre de tranches actuelles (5) et par rôle : 0 à 50 m3 – 51 à 110 m3 – 111 à 375 m3 – 376 
à 550 m3 et plus de 550 m3. 
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 Dans un premier temps, je vous propose de réduire à 4 au lieu de 5, le nombre de 
tranches. 
 
 Le document détaille ainsi par tranche de 10 m3, les volumes facturés annuellement au 
sein de la 1ère tranche (0 à 50 m3) et cela afin de définir le seuil  
de la 1ère tranche, dont je vous propose le principe d’un blocage du tarif à la valeur  
de 1,12 €/m3 durant a minima la moitié du mandat (2014 – 2015 et 2016). 
 
 Le volume d’eau facturé annuellement sur la 1ère tranche représentant environ  
1 million de m3, soit 45 % du volume total facturé, je propose au regard de la ventilation des 
volumes par tranche de 10 m3, de limiter le blocage du prix à la tranche 0 à 20 m3, soit 10 % 
du volume total facturé pour éviter un report trop important sur les volumes à facturer au titre 
des autres tranches. 
 
 Sur ces principes, je vous propose de débattre de la tarification à soumettre au Comité 
du 1er décembre 2014 (date retenue) et vous joins des propositions pour base de travail. 
 
 Les objectifs de cette réflexion sont de fixer : 
 

- un premier seuil supérieur définissant la tranche, dont le tarif sera bloqué durant à 
minima trois ans (2014 compris), 

 
- de réduire à 4 au lieu de 5 le nombre de tranches de tarification, 

 
- d’étudier différentes valeurs du prix de l’eau à appliquer aux 3 autres tranches. 

 
 En réunion, nous serons en capacité d’effectuer des simulations de différentes natures 
que ce soient et d’évaluer les conséquences sur la recette moyenne du SEBVF. 
 
 Ces travaux pourront en cas de nécessité se poursuivre lors du prochain Bureau prévu 
le 10 novembre 2014. 
 
 Pour base de travail, figure en Annexe 3 une proposition soumise au débat pour une 
augmentation moyenne de 1,93 % du prix de l’eau et de 1,56 % de l’abonnement. 
 
DISCUSSION : -- 
 
DECISION : 
 
 Le Bureau poursuit l’analyse engagée afin de, si possible, assurer : 
 
- une recette supplémentaire de 45 000 € en vente d’eau,  
 
- de limiter la hausse sur les 50 premiers m3 par rôle,  
 
- de supprimer les effets de seuils. 
 
 La première tranche de facturation, sur laquelle il est proposé le blocage de prix 
à minima de 2014 à 2016, est fixée de 0 à 20 m3. Sa valeur est de 1,12 €/m3 HT hors 
abonnement. 
 
 Le Bureau Syndical réexaminera ce point au Bureau du 10.11.2014. 
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POINT N° 2.2 – Vente des parcelles Section 14 N° 100 et 101  
                sur la Commune de COLLIGNY 
 
 Par courrier du 21 février 2014, la Direction Générale des Finances Publiques 
confirmait la valeur de 4 715 € pour les deux parcelles d’une contenance totale de 1 ha  
17 a 87 ca (Section 14 n° 100 et 101) boisées de peupliers sur le ban de COLLIGNY. 
 
 Monsieur WEISSE Jean-Philippe, agriculteur sur cette commune a déposé une offre 
de cette valeur au nom du GFA de la Charmille sis 32, Rue Principale à COLLIGNY. La 
Coopérative Forestière, Forêt et Bois de l’Est avait estimé à 2 600 € les produits bois issus 
d’une coupe rase sans évacuation des souches. 
 
DISCUSSION : -- 
 
DECISION : 
 
 Le Bureau, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
 
* AUTORISE le Président à confier cette vente à Maître KIENER, Notaire à 
FAULQUEMONT (Successeur de Maître MAMONE), 
 
* ACCEPTE l’offre du GFA de la Charmille pour la somme de 4 715,00 € TTC, frais de 
notaire en sus à charge de l’acquéreur. 
 
 
 
POINT N° 2.3 – Admission en non-valeur 
 
 Les Services de la Trésorerie ont établi des états d’admission en non-valeur pour un 
montant de 604,09 €, selon détail ci-dessous : 
 
* HOLZER Charles  Factures eau 2004 à 2005  545,78 € 
   (décédé et demande de renseignements négative) 
 
* CYRILLE PNEUS Factures eau 2011 à 2012    58,31 € 
   (personne disparue – clôture insuffisance actif sur RJLJ) 
 
DISCUSSION : -- 
 
DECISION : 
 
 Le Bureau, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
 
AUTORISE le Président à mandater la somme de 604,09 € au compte 6541. 
 
 
 
POINT N° 2.4 – Indemnisation d’un Exploitant Agricole pour dégâts sur culture à  
  DONJEUX 
 
 Lors de la réunion du 07.11.2013, le Bureau Syndical fixait le seuil minimal des 
indemnités à 50,00 €. 
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 Il convient d’examiner un nouveau dossier conformément à la délibération du Bureau 
Syndical du 09.06.2010, qui fixe les bases d’indemnisation des exploitants agricoles. 
 
 Une fuite a nécessité d’intervenir dans une parcelle de blé le long de la RD 955. La 
conduite est en bordure de la parcelle. La surface détruite est de 50 m2. Selon le barème 
précité, l’indemnisation s’élève à 9,10 € arrondi à 50,00 € en vertu de la délibération précitée. 
La parcelle est exploitée par M. LEMOINE Serge de DONJEUX. 
 
DISCUSSION : -- 
 
DECISION : 
 
 Le Bureau, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
 
AUTORISE le Président à verser l’indemnité de 50,00 € à  M. LEMOINE Serge de 
DONJEUX. 
 
 
 
POINT N° 2.5 – Indemnisation d’un Exploitant Agricole pour dégâts sur culture à  
  BASSE-VIGNEULLES 
 
 Dans la nuit du 11 au 12.08.2014, un déversement accidentel de lait de chaux suite au 
dysfonctionnement d’un organe de régulation à la station de décarbonatation de  
BASSE-VIGNEULLES a provoqué une pollution du Fichbach, dans lequel se déverse le réseau 
pluvial qui a recueilli la surverse de lait de chaux. 
 
 Un constat de pollution a été fait dans la journée du 12.08.2014. Les services de 
l’ONEMA et du SDIS de la Moselle nous ont conseillé de procéder au plus vite à un 
enlèvement du produit avec des préconisations particulières et cela avant les pluies prévues le 
13.08.2014 en soirée. 
 
 L’Entreprise CHIARIZIA a réalisé ces travaux le 13.08.2014 et son intervention a 
nécessité l’emprunt de la parcelle n° 5 Section 6 appartenant à M. CLAUSSE Michel avec une 
pelle mécanique. Une surface de 4 190 m2 est affectée en prairie permanente. 
 
 En vertu des délibérations antérieures et du tarif appliqué, l’indemnité s’élève  
à 4 190 / 10 000 X 1 699,65 soit 712,15 € pour les 4 190 m2 endommagés dans sa prairie que 
notre prestataire a dû emprunter avec une pelle mécanique pour évacuer les éléments déposés 
de la pollution au lait de chaux dans la nuit du 11 au 12.08.2014 à la Station de décarbonatation 
de BASSE-VIGNEULLES. 
 
DISCUSSION : -- 
 
DECISION : 
 
 Le Bureau, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
 
AUTORISE le Président à verser l’indemnité de 712,15 € à  M. CLAUSSE Michel de 
BASSE-VIGNEULLES. 
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POINT N° 2.6 –  Annulations titres de recettes  
 
 Suite à l’établissement du titre de recette concernant les 60 % d’acompte pour les 
travaux de raccordement et aux frais administratifs, je vous demande de m’autoriser à annuler 
les titres de recettes ci-dessous énumérés, dont les crédits sont ouverts à l’article budgétaire 
673. 
 
 En effet, le montant final des travaux est inférieur à l’acompte de 60 % étant donné 
que les travaux de terrassement ont été réalisés par la Société BROVEDANI. 
 
* BROVEDANI Groupe – Raccordement 24, Rue de la Gare  à FAULQUEMONT 
TR 1228 Bordereau 176 du 29.11.2013 pour un montant HT de 4 360,80 €, soit  
5 215,52 € TTC. 
 
* BROVEDANI Groupe – Forfait frais administratif 24, Rue de la Gare à FAULQUEMONT 
TR 1077 Bordereau 156 du 13.11.2013 pour un montant HT de 100,00 €, soit 119,60 € TTC. 
 
DISCUSSION : -- 
 
DECISION : 
 
 Le Bureau, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
 
AUTORISE le Président à annuler les titres de recettes ci-dessus énumérés, dont les 
crédits sont ouverts à l’article budgétaire 673. 

 
 
 
POINT N° 2.7 – Convention de mandat des travaux de pose d’un réseau AEP en  
               coordination avec les travaux de la Commune de PUZIEUX  
               d’enfouissement des réseaux. 
 
 Dans le cadre du renouvellement du réseau d’eau potable du SEBVF, en coordination 
avec des travaux communaux, la Commune de PUZIEUX s’est portée mandataire de travaux 
selon les préconisations techniques du SEBVF. 
 
 La convention de mandat pour l’opération entre le SEBVF et la Commune de 
PUZIEUX est présentée suite aux résultats de l’appel d’offres (Maîtrise d’œuvre : TOPOGIS). 
 
 Travaux à réaliser : renforcement du réseau AEP Rue Basse (305 ml de fonte Blutop) 
et reprise de 15 raccordements individuels. 
 
 L’enveloppe financière prévisionnelle des travaux tel que décrit dans  
la Décomposition du Prix Global et Forfaitaire du marché est estimée à 25 530,00 € HT.  
 
 L’enveloppe financière prévisionnelle concernant la maîtrise d’œuvre du projet, à la 
charge du Maître d’Ouvrage, est estimée à 1 276,50 € TTC correspondant à 5 % de l’enveloppe 
financière prévisionnelle des travaux. 
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 L’Entreprise BARASSI 57 est titulaire du marché pour les travaux AEP qui 
concernent la pose de la canalisation principale et la reprise des raccordements individuels (15) 
jusqu’au regard de comptage (inclus) à poser au droit des habitations, en limite du domaine 
public, au plus proche des façades. 
 
 Les travaux de reprise de raccordements individuels en domaine privé (du regard de 
comptage jusqu’à l’intérieur des habitations) sont réalisés en régie, hors Convention de 
Mandat. 
 
 Vous trouverez en Annexe 4, le projet de Convention de Mandat. 
 
DISCUSSION : -- 
 
DECISION : 
 
 Le Bureau, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
 
AUTORISE le Président à signer la convention de mandat. 
 
 
 
III - DIVERS 
 

 
 Rapporteur : Monsieur BLANCHARD Pierre, Président du SEBVF 
 
POINT N° 3.1 – Informations : destruction de matériel 
 
 

 Liste des matériels prévus à la destruction : 
 

- 1 photocopieuse de marque CANON N° SED22264 
 

- 1 minitel NMS 6202/19B BV9 N° SERIE : 0392090 
 

- 1 télécopieur de marque BROTHER MODEL FAX-8360P  
 N° SERIE : E6054219C111033 
 

- 1 onduleur de marque MERLIN GERIN Pulsar ES4 – Art. 6762474 NT : B2  
 Série 392629759 
 

- 8 téléphones de bureau : 
 

 ADEPT TELECOM Modèle OUMPC0060-0 : 
 

• OUMPC0060/00 016804 / OUMPC0060/00 016837 /    
 OUMPC0060/00 016841 / OUMPC0060/00 016801 /    
 OUMPC0060/00 021750 / OUMPC0060/00 022652 / 

 OUMPC0060/00 016805 / OUMPC0060/00 016802 
 

- 1 tablette d’ordinateur CN-ODJ315 – 71616 – 9BA – 04K3 avec souris 
 
 

- 1 tablette d’ordinateur (n° série illisible) avec souris 
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- 14 téléphones portables : 
 

 SAGEM my231 x FOREVER / SAGEM my 301 x / SAGEM my x 2-2 /  
  SAGEM my x 3-2 / SAGEM my 302 x / SAGEM my 220 x /  
  SAGEM my x 3-2 / SAGEM (sans façade) / SAGEM my 302 x /         ALCATEL 
/ ALCATEL / ALCATEL / NOKIA 3100 / NOKIA 3100 
 
DISCUSSION : -- 
 
DECISION : 
 
 Le Bureau prend  acte de ces informations. 
 
 
 
POINT N° 3.2 – Informations sur contentieux SENSUS sur sonde SCOUT-S 
 

Lors du bureau du 19.11.2012, les membres présents ont été informés des problèmes 
rencontrés au niveau des modules radio SCOUT S des compteurs de marque SENSUS. 
 
 La Société SENSUS avait indiqué au SEBVF que 2 à 3 % des modules radio pouvaient 
présenter une défaillance quelques mois après leur utilisation sur le terrain. Le problème est dû 
à une micro soudure parasite pouvant provoquer un court-circuit entre deux composants 
électroniques et ainsi entraîner une surconsommation d’énergie avec pour conséquence une 
usure prématurée de la batterie. 
 
 Consciente du préjudice subi par le SEBVF, la Société SENSUS a proposé lors d’une 
réunion du 7 novembre 2012 : 
 

- une garantie de 6 ans sur le module radio type V2 (au lieu de 4 ans prévu dans le marché), 
 

- un retour de 2 sondes pour 1 sonde défectueuse (une sonde physique et une sonde en 
numéraire qui sera défalquée des commandes ultérieures), 
 

- un rabais de 5 % sur le prix du marché pour l’ensemble des compteurs DN15 jusqu’à fin du 
marché 31.12.2013, 
 

- la livraison de 100 compteurs SENSUS type IPERL de nouvelle génération à titre de test. Ce 
nouveau compteur est plus efficace dans les débits de démarrage et intègre directement le 
module radio.  
 
 Ces dispositions avaient été acceptées par le SEBVF. 
 
 Considérant que le taux de défaillance dépasse les 3 %, atteignant près de 10 % des 
modules radio installés, le SEBVF a demandé à la Société SENSUS de nouvelles dispositions 
qui se traduisent par : 
 
- une extension de garantie de six ans à partir de la date de livraison des modules radio type V2 
et aussi V3 valable également sur le marché précédent (2010 à 2013), 
 

- l’avance de 250 compteurs volumétriques coaxiaux 640MC avec la radio SENSUS RF 
intégrée au cours du dernier trimestre 2014. Le SEBVF remplacera alors 250 compteurs 
coaxiaux défectueux. Cette procédure est valable jusqu’à la résolution des problèmes et dans la 
limite des 6 ans de garantie, 
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- l’échange de 2 modules radio défectueux sur compteur en ligne DN15 pour un compteur 
IPERL DN15 après expertise, 
 

- une remise de 10 % sur le Bordereau de Prix Unitaires du marché jusqu’à fin du marché pour 
les compteurs en ligne de DN 15 mm, 
 

- la fourniture des IPERL DN 25 à 40 aux prix équivalents des compteurs 620 de mêmes 
diamètres équipés de modules SCOUT S jusqu’à fin 2015, 
 

- pas de révision de prix du marché à la hausse jusqu’à fin 2015. 
 
Des précisions ont été adressées à la Société SENSUS afin de confirmer ces points. 
 
Nous vous communiquerons les évolutions de ce dossier. 
 
DISCUSSION : -- 
 
DECISION : 
 
  Le Bureau prend acte de cette information. 
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ANNEXE 1 

 

 
 

 
 
 

REGLEMENT 
 

DU SERVICE DE DISTRIBUTION  
D'EAU POTABLE DU SEBVF 

 
Adopté par le comité syndical en date du xxxxxxxxx 

 
VERSION SOUMISE A L’EXAMEN DU BUREAU LE 15/09/2014 

 
 

CONDITIONS GENERALES ET PARTICULIERES  
AU CONTRAT D’ABONNEMENT 

 
 
 
 
 
 
 
 

SYNDICAT DES EAUX DE BASSE-VIGNEULLES  ET FAULQUEMONT 
DIRECTION GENERALE et SERVICE TECHNIQUE de FAULQUEMONT 

13, Rue du Moulin  
57380  FAULQUEMONT 

 
Mél : sebvf@wanadoo.fr 

Tél. : 03 87 29 30 31 
Fax : 03 87 29 36 30 

Astreinte 1 : 06 16 82 28 32 
Astreinte 2 : 06.23.05.82.04 

 
 
 

N/Réf. : COMPT/4326/2014/FF/NP/AT 

mailto:sebvf@wanadoo.fr
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ANNEXE 2 
 
 

 
 

 
 
 
 

RÈGLEMENT INTÉRIEUR 
du SYNDICAT des EAUX 
de BASSE-VIGNEULLES 

et FAULQUEMONT 
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Article 1ER : Les réunions du Comité Syndical 
 
 Le Comité Syndical se réunit au moins une fois par semestre et les réunions de bureau 
au moins trois fois par an. 

 Le Président peut réunir le Comité et le Bureau aussi souvent que les affaires l'exigent. 

 Le Président est tenu de convoquer le Comité chaque fois qu'il en est requis par une 
demande écrite indiquant les motifs et le but de la convocation et signée par au moins un tiers  
de ses membres. 

 
Article 2 : Le régime des convocations des Délégués 

 Toute convocation est faite par le Président. Elle indique les questions portées à l'ordre 
du jour. Elle est mentionnée au registre des délibérations, affichée ou publiée. Elle est adressée 
aux Délégués par écrit, sous quelque forme que ce soit, et à domicile, sauf s’ils ont fait le choix 
d’une autre adresse, cinq jours francs au moins avant celui de la réunion. 

 Une note explicative de synthèse sur les affaires soumises à délibération doit être 
adressée avec la convocation aux membres du Bureau ou délégués du Comité Syndical. 

 En cas d'urgence, le délai peut être abrégé par le Président sans pouvoir être inférieur  
à un jour franc. Le Président rend compte dès l'ouverture de la réunion du Bureau ou  
du Comité, qui se prononce sur l'urgence et peut décider le renvoi de la discussion de tout  
ou partie à l'ordre du jour d'une séance ultérieure. 
 
 

Article 3 : L'ordre du jour 

 Le Président fixe l'ordre du jour. 

 Il est communiqué aux délégués avec la convocation. 
 
 Le Comité Syndical ne peut délibérer sur un objet qui n’a pas été au préalable inscrit  
à l’ordre du jour porté sur la convocation. 
 
 Sous la rubrique « questions diverses » (quand elle est prévue à l’ordre du jour)  
ne peuvent être étudiées par le Comité Syndical que des questions d’une importance mineure.  
 
 Dans le cas où la séance se tient sur demande du tiers des membres du Comité,  
le Président est tenu de mettre à l'ordre du jour les affaires qui font l'objet de la demande. 
 
 

Article 4 : Les droits des Délégués : l'accès aux dossiers préparatoires et aux 
projets de contrat et de marché 

 Tout membre du Comité a le droit, dans le cadre de sa fonction, d'être informé  
des affaires du syndicat qui font l'objet d'une délibération. 

Durant les 5 jours précédant la réunion et le jour de la réunion, les Délégués peuvent consulter 
les dossiers préparatoires sur place et aux heures ouvrables, dans les conditions fixées par le 
Président. 

 Les Délégués qui souhaitent consulter les dossiers en dehors des heures ouvrables 
devront adresser au Président une demande écrite.  
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 Les dossiers relatifs aux projets de contrat et de marché sont mis, sur leur demande,  
à la disposition des Délégués dans les services compétents, 5 jours avant la réunion au cours 
de laquelle ils doivent être examinés aux fins de délibération. 

 Dans tous les cas, ces dossiers seront tenus, en séance, à la disposition des Délégués.  
 
 

Article 5 : Le droit d'expression des Délégués 
 
 Les membres du Comité ont le droit d’exposer en séance du Comité des questions 
orales ayant trait aux affaires du Syndicat. 
 
 Afin de rassembler tous les éléments nécessaires pour répondre, le texte des questions 
est adressé au Président 48 heures au moins avant une réunion. Lors de cette séance,  
le Président répond aux questions posées oralement par les membres du Comité. Les 
questions déposées après expiration du délai susvisé sont traitées à la réunion ultérieure  
la plus proche. 
 
 Les questions des membres du Comité et les réponses du Président peuvent être 
publiées au recueil des actes administratifs. 
 
 Si le nombre, l’importance ou la nature des questions le justifie, le Président peut 
décider de les traiter dans le cadre d’une réunion du Comité spécialement organisée à cet effet. 
 
 Les questions orales portent sur des sujets d’intérêt général et ne peuvent comporter 
d’imputations personnelles. 
 
 Elles ne donnent pas lieu à des débats (sauf à la demande de la majorité des membres 
présents). 
 
 

Article 6 : La démission des délégués au Comité Syndical 
 
 Les démissions de membres du Comité Syndical sont adressées au Président. 
 
 La Commune mandante pourvoit au remplacement de ses délégués démissionnaires. 
 
 

Article 7 : Les informations complémentaires demandées au service du SEBVF 
 
 Toute question, demande d’informations complémentaires ou intervention d’un membre 
du Comité auprès de l’administration du Syndicat, devra être adressée au Président. 
 

Les informations devront être communiquées au délégué intéressé au plus tard  
24 heures avant l’ouverture de la séance du Comité, si elles se rapportent à une affaire inscrite 
à l’ordre du jour. 
  
 Dans les autres cas, les informations disponibles seront communiquées dans  
la quinzaine suivant la demande. 

 
 

Article 8 : La Commission d'Appel d'Offres 

 La Commission d'Appel d'Offres (CAO) est constituée par le Président ou  
son représentant, et par cinq membres titulaires et cinq membres suppléants. 

 Le fonctionnement de la Commission d'Appel d'Offres est régi en vertu des articles 22  
et 25 du Nouveau Code des Marchés Publics (CMP). 
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Article 9 : Le rôle du Président, Président de séance 

 Le Président, et à défaut celui qui le remplace, préside le Comité Syndical. 

 Toutefois, la réunion au cours de laquelle il est procédé à l'élection du Président  
est présidée par le plus âgé des membres du Comité Syndical. 

 Le Président vérifie le quorum et la validité des pouvoirs, ouvre la réunion, dirige  
les débats, accorde la parole, rappelle les orateurs à la question, met aux voix les propositions 
et les délibérations, dépouille les scrutins, juge conjointement avec le ou les secrétaires  
les preuves des votes, en proclame les résultats. Il prononce l'interruption des débats ainsi que 
la clôture de la réunion.  

 Dans les séances où le Compte Administratif est débattu, la Présidence de séance pour 
le vote du Compte Administratif revient à un membre du Comité Syndical désigné par celui-ci. 

 
Article 10 : Le quorum 

 Le Comité Syndical ne peut délibérer que lorsque la majorité des délégués en exercice 
est physiquement présente à la séance. Le quorum s'apprécie à l'ouverture de la séance. 

 Au cas où des membres du Comité Syndical se retireraient en cours de réunion,  
le quorum serait vérifié avant la mise en délibéré des questions suivantes. 

 Les procurations n'entrent pas dans le calcul du quorum. 

 Si, après une première convocation régulière, le Comité Syndical ne s'est pas réuni  
en nombre suffisant, le Président adresse aux Délégués une seconde convocation. Cette 
seconde convocation doit expressément indiquer les questions à l'ordre du jour et mentionner 
que le Comité pourra délibérer sans la présence de la majorité de ses membres. 
 

 
Article 11 : Les procurations de vote 

 En l'absence du délégué Syndical, celui-ci peut donner à un autre membre du Comité ou 
du Bureau Syndical de son choix un pouvoir écrit de voter en son nom. 
 
 Un même membre ne peut être porteur que d’un seul pouvoir. Celui-ci est toujours 
révocable et, sauf en cas de maladie dûment constatée, il ne peut être valable pour plus de 
trois séances consécutives. Les pouvoirs sont remis au Président en début de réunion. 
 
 Au début  de chaque réunion, le Comité nomme un ou plusieurs secrétaires. Le Comité 
peut leur adjoindre des auxiliaires qui assistent aux séances mais ne peuvent participer  
aux délibérations. Le secrétaire assiste le Président pour la vérification du quorum, la validité 
des pouvoirs, les opérations de vote et le dépouillement des scrutins. Il contrôle la rédaction  
du procès verbal de réunion. 
 

 
Article 12 : La communication locale 

 Les réunions peuvent faire l'objet d'un compte rendu dans la presse et être retransmises 
par tout moyen de communication audiovisuelle.  

 Pour le reste, les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales 
s'appliquent. 
 
 



SEBVF 2014 - Bureau du 15.09.2014           35 
 

 

Article 13 : La présence du public 
 
 Les réunions du Comité Syndical sont publiques. 
 
 Des places sont réservées aux personnes présentes qui doivent garder le silence. 
 
 

Article 14 : La réunion à huis clos 

 A la demande du Président ou de trois membres du Comité, le Comité Syndical peut 
décider, sans débat, d'une réunion à huis clos. La décision est prise à la majorité absolue des 
membres présents ou représentés. 
 
 

Article 15 : La police des réunions 
 
 Le Président a seul la police du Comité. Il peut faire expulser de l'auditoire tout individu 
qui trouble l'ordre. 
 
 Il est interdit d’utiliser pendant la séance tout moyen de communication avec l’extérieur, 
notamment les téléphones portables qui devront être éteints. 
 
 

Article 16 : Les règles concernant le déroulement des réunions 

 Le Président appelle les questions à l'ordre du jour dans leur ordre d'inscription.  

 Le Président peut proposer une modification de l'ordre des points soumis à délibération. 
Un membre du Comité peut également demander cette modification. Le Comité accepte  
ou non, à la majorité absolue, ce type de propositions. 

 Chaque point est résumé oralement par le Président ou par un rapporteur désigné par  
le Président. 

 
Article 17 : Les débats ordinaires 

 Le Président donne la parole aux membres du Comité Syndical ou du Bureau qui  
la demandent. Il détermine l'ordre des intervenants en tenant compte de l'ordre dans lequel  
se manifestent les demandes de prises de parole. 
 

 
Article 18 : Le débat d'orientation budgétaire (DOB) : l'information des Délégués 

 Le débat a lieu dans un délai de deux mois avant l'examen du budget. 

 Cinq jours au moins avant la réunion, les documents sur la situation financière du 
syndicat, des éléments d'analyse (charges de fonctionnement, niveau d'endettement, 
caractéristiques des investissements, ratios établis par les services, etc....) sont à la disposition 
des membres du Comité Syndical. Ces éléments peuvent être consultés sur simple demande 
auprès du Président. 

 Le débat est organisé en principe sans limitation de temps. Il doit toutefois être organisé 
en respectant l'égalité de traitement des intervenants.  

 Une note de synthèse de cadrage reprenant les informations essentielles à la 
préparation du budget est jointe à la convocation du Comité Syndical pour la séance du DOB 
en sus des éléments mis à la disposition des délégués. 
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Article 19 : La suspension de séance 
 
 Le Président prononce les suspensions de séance. 
 
 Le Comité peut se prononcer sur une suspension lorsque la majorité des membres 
présents la demande. 
 
 

Article 20 : Le vote 

 Les délibérations sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés. Les bulletins 
nuls et les abstentions ne sont pas comptabilisés. 

 En cas de partage, la voix du Président est prépondérante (sauf pour les votes à bulletin 
secret).  

 En cas d'élection, le vote a lieu à la majorité absolue aux deux premiers tours de scrutin 
et à la majorité relative des suffrages exprimés, si un troisième tour de vote est nécessaire. A 
égalité des voix, l'élection est acquise au plus âgé des candidats. 
 

 Le Comité Syndical peut voter selon trois modes de scrutin : 
 
 

- Le scrutin ordinaire à main levée ou par assis et levés ; 
 

- Le scrutin public a lieu, à la demande du quart des membres présents, soit par 
bulletin écrit, soit par appel nominal. Le registre des délibérations doit comporter le 
nom des votants ainsi que l’indication du sens de leur vote ; 

 
- Le scrutin secret a lieu lorsqu’un tiers des membres présents le réclame ou s’il a 

lieu de procéder à une nomination ou à une représentation. Dans ce dernier cas, il 
s’agit d’une élection à trois tours de scrutin (si aucun des candidats n’a obtenu la 
majorité absolue après deux tours de scrutin secret, il est procédé à un troisième tour 
de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative : à égalité de voix, l’élection est 
acquise au plus âgé). Sauf disposition législative ou réglementaire prévoyant 
expressément ce mode de scrutin, le Comité Syndical peut décider, à l’unanimité, de 
ne pas procéder au scrutin secret en cas de nomination ou de présentation. 

  
Article 21 : Le procès-verbal 

 Les délibérations sont inscrites dans l'ordre chronologique de leur adoption dans  
le registre réservé à cet effet et y sont accolées les états de signature des réunions. 

 Les délibérations à caractère réglementaire sont publiées dans un recueil des actes 
administratifs. 
 

 
Article 22 : La modification du règlement intérieur 

 La moitié des membres délégués peut proposer des modifications au présent règlement. 
Dans ce cas, le Comité Syndical en délibère dans les conditions habituelles.  
 

 
Article 23 : Autre 

 
 Pour toute autre disposition il est fait référence aux dispositions du Code Général  
des Collectivités Territoriales. 
 
Le présent règlement intérieur a été adopté par le Comité Syndical du SEBVF, le …………………… 
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ANNEXE 3 
 

Syndicat Mode Abonnés Volume Produit 
(m3)

Volume Facturé 
(m3)

Part Fixe (€) Prix moyen pour 
150 m3

Prix moyen pour 
120 m3

Tranche 1 Tranche 2 Tranche 3 Tranche 4 Tranche 5

SIE RODALBE Régie 5 007 1 577 443 1 085 308 30,00 € 1,28 € 1,33 € 1,08 (0-200) 0,95 (200-7500) 0,9 (>7500)

SIE THIMONVILLE Régie 146 14 215 14 215 15,24 € 1,01 € 1,04 € 0,91 (0-200) 0,762 (200-500) 0,651 (>500)

SIE VERNY DSP (MOSELLANE DES EAUX) 6 468 1 143 729 747 021 21,72 € 1,61 € 1,65 € 1,466 (0-1000) 1,44 (1000-1500) 1,425 (>1500)

SIE SILLON EST MESSIN DSP (MOSELLANE DES EAUX) 3 508 488 815 413 527 46,34 € 1,63 € 1,71 € 1,324 (uniforme)

SIE BOULAY DSP (SEE) 8 319 1 441 094 1 090 313 60,04 € 1,33 € 1,43 € 0,925 (0-300) 0,919 (300-1000) 0,292 (>1000)

SIE CHÂTEAU SALINS DSP (VEOLIA) 1 940 764 980 643 575 58,54 € 1,90 € 1,99 € 1,505 (0-500) 0,89 (>500)

SIE FOLSCHVILLER DSP (VEOLIA) 3 448 660 653 521 665 30,24 € 1,58 € 1,63 € 1,374 (uniforme)

Ville de METZ DSP (MOSELLANE DES EAUX) 32 890 19 243 000 15 328 000 20,04 € 1,18 € 1,22 € 1,574 (0-10) 1,005 (>10)

SIE BACOURT Régie 288 56 516 43 767 22,00 € 1,10 € 1,13 € 0,95 (0-400) 0,9 (400-1000) 0,85 (>1000)

SEBVF 2013 Régie 19 042 3 161 000 2 186 000 51,96 € 1,49 € 1,58 € 1,12 (0-50) 1,18 (50-110) 1,12 (110-375) 0,83 (375-550) 0,68 (>550)

SEBVF 2014 Régie 53,76 € 1,50 € 1,60 € 1,12 1,18 1,12 0,83 0,68

2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014

0,93 € 0,96 € 0,98 € 0,99 € 1,00 € 1,03 € 1,05 € 1,09 € 1,12 € 1,12 € 1,12 €
0,93 € 0,96 € 0,98 € 0,99 € 1,00 € 1,03 € 1,05 € 1,09 € 1,13 € 1,18 € 1,18 €
0,88 € 0,91 € 0,93 € 0,94 € 0,95 € 0,98 € 1,00 € 1,04 € 1,08 € 1,12 € 1,12 €
0,66 € 0,68 € 0,69 € 0,70 € 0,71 € 0,73 € 0,74 € 0,77 € 0,80 € 0,83 € 0,83 €

0,59 € 0,60 € 0,61 € 0,63 € 0,64 € 0,66 € 0,67 € 0,68 € 0,68 €

2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014
1,90 € 1,94 € 1,98 € 2,00 € 2,02 € 2,08 € 2,83 € 3,33 € 4,33 € 4,33 € 4.48 €
2,25 € 2,30 € 2,35 € 2,37 € 2,39 € 2,46 € 3,21 € 3,80 € 4,40 € 5,00 € 5,00 €
2,81 € 2,87 € 2,93 € 2,96 € 2,99 € 3,08 € 4,33 € 4,50 € 5,20 € 5,90 € 5,90 €
3,71 € 3,78 € 3,86 € 3,90 € 3,94 € 4,06 € 5,06 € 6,00 € 6,90 € 7,80 € 7,80 €

42,95 € 43,81 € 44,69 € 45,14 € 45,59 € 46,96 € 54,96 € 65,00 € 75,00 € 80,00 € 80,00 €
47,06 € 48,00 € 48,96 € 49,45 € 49,94 € 51,44 € 63,44 € 74,50 € 85,00 € 90,00 € 90,00 €
59,86 € 61,06 € 62,28 € 62,90 € 63,53 € 65,44 € 85,44 € 100,00 € 115,00 € 120,00 € 120,00 €
64,16 € 65,44 € 66,75 € 67,42 € 68,09 € 70,13 € 110,13 € 129,50 € 150,00 € 160,00 € 160,00 €
96,23 € 98,15 € 100,11 € 101,12 € 102,12 € 105,18 € 145,18 € 170,00 € 195,00 € 200,00 € 200,00 €

INDUSTRIELS (par rôle)

* de 376 à 550  m3
5ème Tranche : 

Au-delà de 550 m3

SURTAXE AGENCE 0,10 €

BASE € HT
EAU

* de     0 à 50 m3
* de   51 à 110 m3
* de 111 à 375 m3

 * Code 5 – Diamètre 60 mm
 * Code 6 – Diamètre 80 mm

BASE € HT

 * Code 9 – Diamètre 200 mm

0,08 €0,10 € 0,11 € 0,12 € 0,12 € 0,05 €

 * Code 7 – Diamètre 100 mm
 * Code 8 – Diamètre 150 mm

 * Code 1 – Diamètre 15 mm
 * Code 2 – Diamètre 20 mm
 * Code 3 – Diamètre 30 mm
 * Code 4 – Diamètre 40 mm

Tarifs des collectivités voisines et du SEBVF

-- --

0,10 € 0,08 € 0,08 € 0,08 €

ABONNEMENT COMPTEURS
ABONNEMENT (par mois)
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1,93%

Volume vendu (m3) Nb tranches 
concernées

Volume vendu 
(m3)

Nb tranches 
concernées

prix au m3 Montant (€HT) prix Montant (€HT)

0 à 10 m3 34 271 7 092 37 456 7 325 1,12 € 41 950,72 € 1,12 € 41 950,72 €

11 à 20 m3 147 996 5 765 165 859 6 338 1,12 € 185 762,08 € 1,12 € 185 762,08 €

21 à 30 m3 290 359 6 880 313 162 7 356 1,12 € 350 741,44 € 1,17 € 366 399,54 €

31 à 40 m3 351 330 6 230 354 687 6 356 1,12 € 397 249,44 € 1,17 € 414 983,79 €

41 à 50 m3 279 360 4 203 280 886 4 222 1,12 € 314 592,32 € 1,17 € 328 636,62 €

51 à 110 m3 442 271 3 843 425 403 3 636 1,18 € 501 975,54 € 1,17 € 497 721,51 €

111 à 375 m3 196 096 651 182 908 557 1,12 € 204 856,96 € 1,02 € 186 566,16 €

376 à 550 m3 70 378 105 60 657 101 0,83 € 50 345,31 € 1,02 € 61 870,14 €

> 550 m3 468 372 143 456 360 124 0,68 € 310 324,80 € 0,70 € 319 452,00 €

TOTAL 2 280 433 34 912 2 277 378 36 015 2 357 798,61 € 2 403 342,56 €
Gain 45 543,95 €

    1,93%

2015

1,12 € 5 €/mois 30,40 ≤ 40% Mode de calcul du plafond
1,17 € 6 €/mois 34,38 ≤ 40% X / (120a + X)] x 100 ≤ 40
1,02 € 7 €/mois 37,94 ≤ 40% X: montant de la part fixe par an
0,70 € 7,6 €/mois 39,90 ≤ 40% a : Prix du m3 sur base 120 m3/an

Abonnement DN15 (simulation en %)

SIMULATIONS 2015

Tranche

0,08 €

Augmentation moyenne 2014-2015

Tableau Volume/Tranche/tarif/revenus et simulation

Prix de l'eau 2015 proposé
BASE € HT

EAU
* de     0 à 20 m3
* de   21 à 110 m3
* de 111 à 550 m3

* Au-delà de 550  m3

SURTAXE AGENCE

2012 2013 2014 2015
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2014 nb de contrats Montant 2014 2015 Monant 2015

4,48 € 18 639 1 002 032,64 € 4,55 € 1 017 689,40 €

5,00 € 299 17 940,00 € 5,08 € 18 227,04 €

5,90 € 81 5 734,80 € 6,00 € 5 832,00 €

7,80 € 52 4 867,20 € 7,92 € 4 942,08 €

80,00 € 45 10 800,00 € 80,00 € 10 800,00 €

90,00 € 12 3 240,00 € 90,00 € 3 240,00 €

120,00 € 12 4 320,00 € 120,00 € 4 320,00 €

160,00 € 0 0,00 € 160,00 € 0,00 €

200,00 € 0 0,00 € 200,00 € 0,00 €

Total 1 048 934,64 € 1 065 050,52 €

Gain 16 115,88 €

Consommations moyennes 2014 2015

20 m3 22,40 € 22,40 €

30 m3 33,60 € 34,10 €

40 m3 44,80 € 45,80 €

50 m3 56,00 € 57,50 €

110 m3 126,80 € 127,70 €

375 m3 423,60 € 398,00 €

550 m3 568,85 € 576,50 €

1 000 m3 874,85 € 891,50 €

 * Code 5 – Diam. 60 mm

Abonnement compteurs

Abonnement (par mois)
BASE € HT

 * Code 7 – Diam. 100 mm

 * Code 8 – Diam. 150 mm

 * Code 9 – Diam. 200 mm

 * Code 1 – Diam. 15 mm

 * Code 2 – Diam. 20 mm

 * Code 3 – Diam. 30 mm

 * Code 4 – Diam. 40 mm

Industriels (par role)

 * Code 6 – Diam. 80 mm

SIMULATIONS 2015 (suite)

0,71%

-6,04%

1,34%

1,90%

Tendances

0,00%

1,49%

2,23%

2,68%
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ANNEXE 4 
 

 

CONVENTION DE MANDAT 
 
Entre les soussignés : 
 

Monsieur Pierre BLANCHARD, Président du SEBVF (Syndicat des Eaux de Basse-Vigneulles  
et Faulquemont), Maître d’Ouvrage agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués par 
délibération du Comité en date du X 

D’une part, 

 

Monsieur Jean-Luc BROGARD, Maire de la Commune de PUZIEUX, mandataire, agissant en vertu des 
pouvoirs qui lui ont été délégués par délibération du Conseil Municipal, en date du X 

D’autre part. 

Il a été convenu ce qui suit : 

Article 1er – OBJET 

La présente convention a pour objet, conformément aux dispositions du titre premier de la Loi n° 85-704 
du  
12 juillet 1985, de confier au mandataire, qui l’accepte, le soin de réaliser l’opération définie à l’article 2 
ci-après, au nom et pour le compte du Maître d’Ouvrage dans les conditions fixées ci-après, 

Article 2 – PROGRAMME ET ENVELOPPE FINANCIERE PREVISIONNELLE – DELAIS 

2.1 – Le programme détaillé de l’opération est : 
 
Renforcement du réseau A.E.P., Rue Basse (305 ml). 
 
a) L’enveloppe financière prévisionnelle des travaux à la charge du Maître d’Ouvrage, tel que décrit dans 

la décomposition du prix global et forfaitaire du marché est estimée à 25 530,00 € HT. Le montant de 
l’opération est détaillé comme suit : 
 Fourniture et pose de 215 ml de canalisation principale en fonte blutop Ø 125 pour un prix 

unitaire de 40,00 € HT/ml, soit 8 600,00 € HT et fourniture et pose de 90 ml de canalisation 
principale en fonte Blutop Ø 75 pour un prix unitaire de 32,00 € HT/ml, soit 2 880,00 € HT ; ces 
prix comprennent la fourniture à pied d’œuvre, la mise en place des tuyaux et des pièces de 
raccord (té, coude, manchon, …) sans raccordement au réseau existant, y compris la fourniture 
et la façon des joints, les coupes de tuyaux, le béton de calage dans les angles et aux extrémités. 

 Fourniture et la mise en place des robinets-vannes indiqués sur le plan projet ; 5 robinets-vannes 
pour fonte blutop Ø 125 pour un prix unitaire de 550,00 € HT le collier, soit 3 850,00 € HT ; 
2 robinets-vannes pour fonte blutop Ø 75 pour un prix unitaire de 410,00 € HT le collier, soit 
820,00 € HT. 

 Fourniture et pose du grillage avertisseur bleu sur 445 ml pour un prix unitaire de 1,00 € HT/ml,  
soit 445,00 € HT (pose à la côte règlementaire ; grillage avec fil métallique pour détection 
possible en surface). 

 Essai de pression des conduites principales et de ses raccordements individuels pour un prix 
forfaitaire de 500,00 € HT ; ce prix comprend l’essai de pression, l’établissement du procès-
verbal d’essai de pression, le rapport d’analyse bactériologique du nouveau réseau d’eau 
potable. 

 Travaux de terrassement pour reprise des raccordements individuels en domaine public pour  
un prix unitaire de 3,00 € HT/ml, soit 405,00 € HT (prévisionnel de 135 ml) ; ce prix comprend  
les terrassements en tranchée y compris évacuation et remblaiement avec compactage. 
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 Fourniture et pose de 130 ml de tuyau PEHD Ø 32 sous gaine de Ø 63 en fond de fouille, pour un 
prix unitaire de 2,00 € HT/ml, soit 260,00 € HT la réfection de chaussée et du trottoir à 
l’identique, le sondage pour recherche du raccordement existant permettant de définir 
l’implantation du regard de comptage en limite de domaine public/privé. 

 Fourniture et pose des pièces pour reprise des raccordements individuels (15 unités) en domaine 
public pour un prix unitaire de 250,00 € HT par raccordement, soit 3 750,00 € HT. Ce prix 
comprend la fourniture et pose de la bouche à clé complète (tige vanne, tube allonge, bouche à 
clé) et la fourniture et pose d’un collier de prise en charge pour fonte blutop (pose à 
l’avancement des travaux de pose de la canalisation principale). 

 Fourniture et pose des regards de comptage pour reprise des raccordements individuels  
(13 unités) pour un prix unitaire de 300,00 € HT par regard, soit 3 900,00 € HT ; ce prix 
comprend, en plus de la fourniture et pose du regard de comptage, le terrassement, le 
raccordement et le remblaiement (après raccordement du PEHD chez le particulier). 

 Plan de récolement pour un prix forfaitaire de 120,00 € HT. Ce prix comprend l’établissement 
d’un plan côté portant indication des canalisations d’eau principales et des raccordements 
individuels, avec tous les accessoires, en particulier les robinets vannes à positionner par rapport 
aux limites de voiries et aux regards de comptage. 
 

b) L’enveloppe financière prévisionnelle concernant la maîtrise d’œuvre du projet, à la charge du 
Maître d’Ouvrage, est estimée à 1 276,50 € HT correspondant à 5 % de l’enveloppe financière 
prévisionnelle des travaux ci-dessus détaillés (travaux tranche conditionnelle). 

Le mandataire s’engage à réaliser l’opération dans le strict respect du programme et de l’enveloppe 
financière prévisionnelle ainsi définis qu’il accepte. 

Dans le cas où, au cours de la mission, le Maître d’Ouvrage estime nécessaire d’apporter des 
modifications au programme ou à l’enveloppe financière prévisionnelle, un avenant à la présente 
convention devra être conclu avant que le mandataire puisse mettre en œuvre ces modifications. 

2.2 – Délais 

Le mandataire s’engage à remettre les ouvrages en pleine propriété au Maître d’Ouvrage. La date d’effet 
de la mise à disposition de l’ouvrage est déterminée dans les conditions fixées à l’article 9. 

La remise des dossiers complets relatifs à l’opération ainsi que du bilan général établi par le mandataire, 
devra s’effectuer dans un délai de six mois suivant l’expiration du délai de parfait achèvement des 
ouvrages. 

Article 3 – MODE DE FINANCEMENT 

Le mandataire s’engage à assurer le préfinancement de l’opération, au motif que ce renforcement  
du réseau AEP desservira les habitations actuellement raccordées au réseau existant. 

La répartition du coût de l’opération s’établit par une prise en charge de la sur largeur et du 
remblaiement de fouille par le mandataire. Le coût des travaux (fournitures/pose du réseau AEP, reprise 
des raccordements) est à la charge du Maître d’Ouvrage. 

Article 4 – PERSONNE HABILITEE A ENGAGER LE MANDATAIRE 

Dans tous les actes et contrats passés par le mandataire, celui-ci devra systématiquement indiquer qu’il 
agit au nom et pour le compte du Maître d’Ouvrage. 

Article 5 – CONTENU DE LA MISSION DU MANDATAIRE 

La mission du mandataire porte sur les éléments suivants : 
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• Définition des conditions administratives et techniques selon lesquelles l’ouvrage sera étudié 
et réalisé, et après avis technique du Maître d’Ouvrage. 

• Préparation du choix du ou des Maîtres d’Œuvre, signature et gestion des marchés, 
notamment versement de la rémunération des Maîtres d’Œuvre. 

• Préparation du choix du contrôleur technique et autres prestataires d’études ou d’assistance 
au Maître d’Ouvrage, signature et gestion des marchés, notamment versement des 
rémunérations. 

• Préparation du choix des entrepreneurs et fournisseurs, signature et gestion des marchés de 
travaux et fournitures, notamment versement du coût des travaux et réception des travaux. 

• Gestion financière, comptable et administrative de l’opération. 
• Actions en justice. 

 

Et d’une manière générale, tous les actes nécessaires à l’exercice de ces missions. 
 
Article 6 – FINANCEMENT PAR LE MANDATAIRE 

Les factures des titulaires des marchés sont adressées au Maître d’Œuvre, qui les adresse après contrôle 
et dans un délai de 15 jours au mandataire, accompagnées du certificat de paiement. 

Dès réception, le mandataire procède au mandatement du montant à payer dans le Délai Global de 
Paiement suivant la réception de la demande par le Maître d’Œuvre. 

Le mandataire émettra un titre de paiement correspondant aux travaux revenant au SEBVF tel que défini 
à l’article 3 de la présente convention. Le SEBVF mandatera sous 20 jours au mandataire les sommes 
dues. 

Article 7 – CONTROLE FINANCIER ET COMPTABLE 
 
Pendant toute la durée de la convention, le mandataire informera le Maître d’Ouvrage de l’état 
d’avancement de l’opération, sur demande de celui-ci. 

 

Article 8 – CONTROLE ADMINISTRATIF ET TECHNIQUE 
 
Le Maître d’Ouvrage se réserve le droit d’effectuer à tout moment les contrôles techniques  
et administratifs qu’il estime nécessaires. Le mandataire devra donc laisser libre accès au Maître 
d’Ouvrage et à ses agents à tous les dossiers concernant l’opération ainsi qu’aux chantiers. 

Le Maître d’Ouvrage pourra faire ses observations au mandataire et aux titulaires des contrats passés par 
celui-ci. 

8.1 – Règles de passation des contrats 

Pour la passation des contrats nécessaires à la réalisation de l’opération, le mandataire est tenu 
d’appliquer les règles applicables au Maître d’Ouvrage, figurant au Code des marchés publics. 

Les bureaux, commissions et jurys du Maître d’Ouvrage prévus par le Code des marchés publics seront 
convoqués en tant que de besoin par le Maître d’Ouvrage. Le mandataire assurera le secrétariat des 
séances et l’établissement des procès-verbaux. Le Maître d’Ouvrage devra prévoir un délai minimum de 
convocation de 10 jours. 

Le choix des titulaires des contrats à passer par le mandataire doit être approuvé par le Maître d’Ouvrage. 
Cette approbation sera attestée le cas échéant et en fonction de la procédure retenue figurant au Code 
des Marchés Publics par la signature du procès-verbal d’ouverture des plis, par le Maître d’Ouvrage ou 
son représentant. 

8.2 – Procédure de contrôle administratif 
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Le mandataire sera tenu de préparer et transmettre à l’autorité compétente les dossiers nécessaires à 
l’exercice de ce contrôle. 

Il ne pourra notifier les contrats qu’après mise en œuvre complète de ces procédures et obtention des 
approbations ou accords préalables éventuellement nécessaires. 

8.3 – Accord sur la réception des ouvrages 

En application de l’article 4 de la loi du 12 juillet 1985, le mandataire est tenu d’obtenir l’accord préalable 
du Maître d’Ouvrage avant de prendre la décision de réception de l’ouvrage. En conséquence, les 
réceptions d’ouvrage seront organisées par le mandataire selon les modalités suivantes : 

Réception provisoire : 

Le mandataire fixe la date de la réception provisoire et en avise le Maître d’Ouvrage au moins  
8 jours avant. Les observations du Maître d’Ouvrage sont notées sur le procès-verbal ainsi que le délai 
laissé à l’entreprise pour y remédier. A l’issue de ce délai, une nouvelle réception provisoire est organisée 
selon les mêmes modalités. 

Réception définitive : 

En l’absence d’observations du Maître d’Ouvrage, soit à l’issue du délai accordé pour terminer  
les travaux, soit dès la réception provisoire, la réception définitive est prononcée et fixe la date 
d’achèvement des travaux. 

La date d’achèvement des travaux correspond à la date de remise des ouvrages. 

Le mandataire établira ensuite la décision de réception (ou de refus) et la notifiera à l’entreprise. Copie en 
sera notifiée au Maître d’Ouvrage. 

Article 9 -  MISE A DISPOSITION DU MAITRE D’OUVRAGE 

Les ouvrages sont transférés en pleine propriété au Maître d’Ouvrage après réception des travaux 
notifiée aux entreprises et à condition que le mandataire ait assuré toutes les obligations qui lui 
incombent pour permettre une mise en service immédiate de l’ouvrage. 

La mise à disposition de l’ouvrage transfère la propriété, l’entretien et le renouvellement de l’ouvrage 
correspondant au Maître d’Ouvrage. Entrent dans la mission du mandataire la levée des réserves de 
réception et la mise en jeu éventuelle des garanties légales et contractuelles ; le Maître d’Ouvrage doit lui 
laisser toutes facilités pour assurer ces obligations. Toutefois, en cas de litige au titre des garanties 
biennale ou décennale, toute action contentieuse reste de la seule compétence du Maître d’Ouvrage. Le 
mandataire ne peut être tenu pour responsable des difficultés qui résulteraient d’une mauvaise 
utilisation de l’ouvrage remis ou d’un défaut d’entretien. 

Article 10 – PENALITES 

Le Maître d’Ouvrage ne pourra réclamer aucune pénalité au mandataire. Les intérêts moratoires 
éventuellement dus seront à la charge du Mandataire. 
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Article 11 – MESURES COERCITIVES – RESILIATION 
 
Si le mandataire est défaillant, et après mise ne demeure infructueuse, le Maître d’Ouvrage peut résilier 
la présente convention sans indemnité pour le mandataire. 

Article 12 – DISPOSITIONS DIVERSES 

12.1 – Durée de la convention et achèvement de la mission 

La présente convention prendra fin par la signature du procès-verbal de réception. 

La mission du mandataire prend fin au règlement du Décompte Final et à la signature du Décompte 
Général et Définitif (DGD). 

12.2 – Actions en justices 

Le mandataire pourra agir en justice pour le compte du Maître d’Ouvrage jusqu’à la fin de la mission, 
aussi bien en tant que demandeur que défenseur. Le mandataire devra, avant toute action, demander 
l’accord du Maître d’Ouvrage. 

Toutefois, toute action en matière de garantie décennale et de garantie de bon fonctionnement n’est pas 
du ressort du mandataire. 

Article 13 – LITIGES 

Les litiges susceptibles de naître à l’occasion de la présente convention seront portés devant le Tribunal 
Administratif du lieu d’exécution de l’opération. 

 

A PUXIEUX, le X.X.2014      FAULQUEMONT, le X.X.2014 
 
Le Maire      Le Président, 
de la Commune de PUZIEUX, 
 
 

Jean-Luc BROGARD.      Pierre BLANCHARD. 
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